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LETTBE DATEE DU 20 DECEMBRE 1991, ADRESSEE AU PBESIDENT DU 
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AUPRES DB L'ORGANLSATXObt DES HATIOBIS MlIES 

J'ai l'bmeur de vous aomunîguer ai-joint une ddalaration du Ministère 
maltair der affaires érrangbrre sur la situation en Yougorlavie. Je vous 
rerair obligi da bien vouloir en faho diotrîbwr le terte aame document du 
Conreil de 8/aurPt&. 
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Le Gouvernement maltais a déjà fait part de sa préoaaupation devent la 
situation en Yougoslavie et il a suivi de pres la manière dont certaines 
républiques de Yougoslavie ont exercé leur drojt à l'autod6termination, 
aboutissant h la proclamation de leur souveraineté et de leur indépendance. 

Le Gouvernement maltais a aussi pris connaissance de la Dbclaration de la 
Communauté europeenne sur la Yougoslavfe et de ses principes directeurs 
touchant la reconnaissance de nouveaux Etats en Europe orientale et en Union 
soviétique. Xl approuve la position cormnune adoptée quant aw conditions 
requises pour la teconnaisaance de ces nouveau Etats L 

- Eespect des dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
engagements souscrits dans l'Acte final d*lielsinki et QMS la Charte 
de Paris, spécialement pour ce qui est de la primaut du droit, do la 
dbaocratio et des droits de l~hommet 

- Garanties des droits des minorités et des groupas ethniques et 
nationaux conformément auT engagements souscrits daas 10 cadre do la 
csct ; 

- Rospoct de l*inviolsbilit6 de toutas les frontiiras qui ne pauvent 
étra chuspios que par des aoyons pacifiques l t d’un cofmm accord2 

- Acceptation de tous 10s l ag~ansnta pertinents touchant 10 d&sarmamoat 
l t la non-prolifhation aucliaire 8ussi birn quo 18 s&curit& l t 18 
stabilit& r&gionalet 

- tag8g8ment pris U8 régler par voie d~umrd, notrunt0 lorsqu’il y a 
lieu, par rocours h l’arbitrago, toutos ler quartion aoncarmnt 18 
succession dos ttats et 108 diffkamda rigionaur. 

La Comunautd l urophane a auesi dit dans sa déclaration qu'rllo ne 
reconn8îtrrit ~88 des l ntit/s qui s~r8îmt le rc)sultat d’une 8q.WsiOh 

t'8wvt priU p11' 188 Z+Abli$JU@8 yOS30818VW d8 r@t@@Ct.OZ Cal 
prfnafpaa Ouvre ta voie à bar rsCO~ba8i8881W8 pir la Oouvwemnent mItri l t & 
l’itablisrement de rolatioas diplwtiquos, 


